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Source

En application de l'article 462 du Dahir des obligations et des contrats, c'est a bon droit qu'une cour
d'appel, interprétant un acte de quitus contenant des clauses contradictoires, fait prévaloir la clause
finale, rédigée en termes généraux et accordant une décharge totale et sans réserve, sur une clause
antérieure qui prévoyait une exception a cette décharge. En effet, en cas de contradiction irréconciliable
entre les clauses d'un méme acte, il convient de s'en tenir a la derniere.
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